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Députés.  
   
   
   
EXPOSÉ DES MOTIFS  
   
Mesdames, Messieurs,  
   
Les personnes ayant fréquenté des mouvements sectaires pendant une longue période 
connaissent des difficultés importantes de retour à une vie normale. Soumises à une 
emprise idéologique qui perdure après la rupture avec le groupe, rongées par la 
culpabilité, voire la honte, il leur est difficile de se détacher de leur groupe d'appartenance 
antérieur.  



   
Cette problématique, après avoir été ignorée par les autorités publiques, a été prise en 
considération au travers de la Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les 
dérives sectaires (MIVILUDES). En effet, celle-ci a notamment pour mission de « faciliter 
la mise en œuvre d'actions d'aide aux victimes » de dérives sectaires. La MIVILUDES 
consacre d'ailleurs des développements, dans son rapport pour 2003, à l'aide aux 
victimes.  
   
Pour se reconstruire, une victime a singulièrement besoin que la justice reconnaisse sa 
situation de victime. A défaut, la personne aura le sentiment d'un véritable déni de justice.  
   
Or, il apparaît que les victimes de mouvements sectaires sont souvent en difficulté pour 
déposer plainte contre leur ancien groupe d'appartenance et ses responsables. Leur état 
psychologique ne le leur permet pas. Aussi la prescription, d'une durée de trois ans pour 
les délits tels que l'abus frauduleux de la situation de faiblesse ou de la situation 
psychologique ou physique, survient-elle laissant la victime sans recours devant les 
juridictions pénales. Le délai de prescription doit donc être aménagé et ouvert à compter 
du jour où la personne est psychologiquement en état de porter plainte, comme le suggère 
le rapport de la MIVILUDES.  
   
Tout en regrettant l'absence de réforme globale des délais de prescription, pourtant 
promise par différents gouvernements, j'ai l'honneur de vous demander, Mesdames, 
Messieurs, l'adoption de la proposition de loi suivante.  
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